
REPUBLIQUE FRAKAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

Grand Arrete du President 
Besancon de la Communaute Urbaine 
Metropole Grand Besancon Metropole 

DAG.26.08.A36 

OBJET: Delegation de fonctions et de signature a Monsieur Frank MONNEUR, 
13eme Vice-President en charge de la culture, de la grande bibliotheque, du 
Conservatoire a Rayonnement Regional et des ecoles de musique 

Le President de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole (GBM), 
Vu l'article L 5211-9 du Code General des Collectivites Territoriales, 
Vu les deliberations du Conseil communautaire de GBM en date du 20 avril 2026 
constatant l'election de Monsieur Ludovic FAGAUT en qualite de President de 
GBM et de Monsieur Frank MONNEUR en qualite de 1 3eme  Vice-President de 
GBM, 
Vu la deliberation portant delegation du Conseil communautaire au President pour 
accomplir certains actes de gestion pour la duree du mandat, 
Considerant que le President peut, sous sa surveillance et sa responsabilite, 
deleguer par arrete une partie de ses fonctions, de ses pouvoirs ou des attributions 
qui lui sont confides par deliberation du Conseil communautaire a un ou plusieurs 
Vice-presidents et 5 des mennbres du Bureau communautaire. 

ARRETE 

Article l er : : Delegation de fonctions est donnee, sous notre surveillance et notre 
responsabilite 5 Monsieur Frank MONNEUR, 13eme Vice-President, dans les 
matieres ci-apres 

Culture, 
Grande bibliotheque et lecture publique, 
Conservatoire a Rayonnement Regional, 
Ecoles de musique, 
Coordination des actions en matiere sportive. 

Article 2 : Delegation de signature lui est donnee pour signer tous les actes, 
arrdtes, decisions, marches publics, contrats, conventions et courriers relatifs aux 
matieres objet de la delegation ci-dessus, le cas echdant, dans les limites de la 
delegation du Conseil communautaire au President. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le present arrOte peut "etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besangon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Article 4: Le Directeur General des Services est chargé de l'execution du present 
arrete qui sera: 
- publie au registre des arretes et sur le site Internet de GBM, 
- adresse en Prefecture. 

Besancon, le4Z 4tuCt 00Z6 

Le Preside 

Ludovic FAGAUT 
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